
N ‘ C  X  I .

L ’ A M I  D U  P E U P L E ,
o  u

L E  P U B L I C I S T E  P A R I S I E N ,

J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l .

P a r M . M a r a t  ,  auteur de l’Offirande à  la Patrie 

du M oniteur, et du Plan de Constitution, etc.

Vitam  impendere vero.

D u vendredi 16  Mars 1790.

a s s e m b l é e  N A T I O N A L E .

Séance du 24 Mars 1790.

N ouvelle déprédation du trésor public.— Rapport 

sur l’ordre judiciaire. —  D estruction de^ 

parlemens et de l’ordre judiciaire actuel.— -  

Réflexions de l’Ami du Peuple sur cette déci

sion. —  Réflexions de l’Ami du Peuple sur 

la  permanence des districts. —  AfFaire dp 

M . D a n to n ,  contre les juges du châtelet.

Lorsque M . Camus dénonça les infractions 
faites au décret du 14 janvier par les adminis

trateurs du trésor public ,  qui ne «essest dp
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d on n er, et les gouveriieucs ou les pensionnaires 

_qui continuent de recevo ir, il n ’avoit pas à 1* 

main_ la preuve des faits dont il instruisoit l ’as

semblée. Pour ne laisser aucun doute k cet égard, 

cet excellent patriote' v ient de donner un état 

des dcjvnses du département de la guerre, d’où 

ilrésulte que le i8  jan vier, c’est-k-d îre, quatre 

jours après le décret que je  viens de citer,'il a 

été payé k M . le prince de Condé 17,644 livres ; 

à AI. le duc de Bourbon, 31,506 livres ; et enfin 

k AL le duc du C h âtelet,  15*391 livres; Cettp 

derniere somme est, comme on le  v o it ,  bien 

au-dessus de celle de 3000 livres que M . d« 

Châtelet assura m ercredi avoir reçue : aussi 

d’écîatans murmures se sont élevés dans une 

partie de la sa lle , et ont fait sentira AL le duc 

la nécessité de p aïokre encore une Fois k la  tri

bune , pour se justifier et se défendre. J’ ignorois, 

a dit AI. du C h âtelet, que mon homme d'affaires 

eût reçu plus de 3000 liv re s , car je  ne compte 
■pas avec lui tous les jours, etc.

Les raisons alléguées pat AI. le duc du Cfcâte- 

le t , n’ont pas, à beaucoup près, détruit l’opinion 

bu e la lecture de l’ctat présenté par M . Camus 

avoit fait naître. Plusieurs membres étonnés-du 

jcentrastequi regne entre la somme insérée dans 

cec.état et l’assenion de AL le duc du Châtelet,
r  • .
p n t  paru croire qu’o n  pouvoir douter de son
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C' î )
désiiitcretseraent et de-sa véracité. Poùr dissi

per toute espece de doute à cet'égard , il a été 

crdor-ilé que le caissier de l’extraordinaire des 

guerres seroit, dans le moment même,mandé dé 

V en ir à la barre, pour exhiber les ordres en vertu 

.desquciS il avoit fait cespaiemens. A rrivé devant 

Ja diece auguste, ce caissier a assuré ne pouvoir 

m ontrer d’ordres,  parce que ccsont les admlnis- 

•trateiirs eu leurs représentans qui donnent des 

mandats sur la caisse, d’après lesquels, lui cais

s ie r ,  effectue les paiemens. Comme il a a vo ié  

•ensuite que IVL de Bbé étoit.l’administrateur qui 

jivo ît a g n é  ces m andats, rassemblée a ,  aussi-tô'  ̂

.apiès, ordonné que ce dernier seroit hii-m êm e 

mandé de com.paroître sur-le-cham p a la barre , 

pour y  rendre compte de sa conduite. M . de 

Biré n’a pas ccm paiu devant l’assen.blce ; mais 

i l  étoit aUcnt lorsqu’on a été lui porter ses ordres; 

A insi il est à croire qu’il viendra aujourd’hui lui 
•offrir les éclaircisseracDS qu’elle demande.

L e  projet de décret sur les appointemens des 

«fficiers d’états-majors des places frontières a été 

ajourné à aujourd’hui vendredi.

•  Un àiitre projet de décret sur la contribution 

patriotique a été lu ensuite par M . Dubois de 

Ciancé. L’impression en a été ordonnée, et l’ajour

nement fixé à la  même séance d'aujourd’hui 

vendredi.
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M . Thouret a fa it, au nom du comité do 

«onstuution,  un nouveau rapport sur l’ordrô 

judiciaire. Les cours souveraines ,  a -t-il dit t 

détntiroient la constitution , si elles pouvoient 

y  trouver place. En donnant au peuple la nom i- 

san o n  des nouveaux ju ges, ne craignons pas 

q ü il  oublie ceux des magistrats qui se sont dis
tingués par leur patriotisme ( i) .

Après avoir montre q u e , d’après la constitu

tio n  vicieuse des parlemens et leurs sentimens 

généralem ent antî-patriotiques, il  faut recom
poser les tribunaux. Q u ’ils c e  soient pas,  d it-i! » 

plus nombreux que n’e x ige  la nécessité du ser

v ic e . Q n'jl y  ait toujours deux dégrés de jtir» . 

diction ; qu’un seul tribunal suffise à  cbaquè 
district.

L’impression de ce rapport ayant été ordon

née , l ’aristocrate Caialès est monté k k  trfljune:

« O n V ÿ is  propose, a -t- il  d i t ,  de renverser 

ces corps antiques, qui ,  liés au berceau de la 

troisièm e race ,  ont mérité la vénération des 

peuples. Q uel blasphème impie ! » Heureusemenc

( i) Q u e  le nombre en est petit ! Je n’en-con*- 
nois ^u’un dans le parlement ; encore ne seroit-il 
pas sur de s’y  fier.-—  T o u t le m onde sait bien 
q u il n ’y  en a pas un seul dans le  ch âtelet, 
repaire d e l’aristocratie.

( 4 )
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(  ï  )
fîllustre Rœ derer a soutenu avec fermeté qu’il 

failoit reconstruire à neu f l’ordre judiciaire. I l 

a été soutenu par le patriote Charles de Lam eth, 

qui a prétendu qu’il ne failo it donner aucunes 

espérances aux membres des parletnens. O n a de-* 

mandé d’aller aux v o ix ,  et i l a  été enfin décidé, 

k la  grande m ajorité, « que l’oidre judiciaire 

seroit reconstitue en entier ».

R éflexions de l’Am i du Peuple.

Sang -  sues parlementaires ! et vous ,  juges 

iniques du châtelet ! vils instrumens du despo
tisme ! esclaves de Tancien régime ! prévarica

teurs k gages ! oppresseurs du peuple, et ennemis 

nés des bons citoyens !'Ie tcriis de U vengeance

est arrivé !  Je vais donc vous v o ir  enfin

chasser du sanctuaire de la justice que vous 

n’avez cesæ de déshonorer jusqu’à ce jour ! . . . . »

D e  la permanence des districts.

M algré l’arrêté aristocratique du district de 

S. H onoré,  contre la permanence des soixante 

«ections actives de 1a capitale,  Ja majorité ayant 

été pour cette perm anence, contestée par le 

parti inti-patriotiqne,  il s’est a g i, pour l’obtenir» 

d ’aller la demander en députation à l’assemblée 

nationale. L e  phUoscq>he B a illy , q u i, en ta

Ayuntamiento de Madrid



( M
qualité de m aire,  devoir marcher k la léte de 

l ’ambassade patriotique, s’est vu dans une per

plexité dont il ne falioit rien moins que toute sa 

politique pour le tirer. Après avoir bien balancé, 

‘Cil réfléchi, et réfléchi sur-tout k ces paroles 

qui lut furent n’agueres adressées en plein hôtel- 

c e -v ille  : « il  ne vous convient pas, M onsieur ,  

» de nous dicter des loîx. Vous n’êtes que ce que 

» nous vous avons fait ; et nous pouvons, M o n - 

”  sieur,- vous déposer aussi facilem ent que nous 

» vous avons élevé ». Le philosophe B a ilîy , per- 

iuadé que le parti le plus fort est toujours le meÜ- 

Jeur, s’est ran gé, eu p lu tô t, a cte  forcé de se 

ranger du côté de la pluralité, au risque de dé

plaire au parti ch éri, mais trop fo ib le , des anti- 

permanens, et s’e s t , en conséquence, rendu; 

mardi soir, k l’assemblée nationale, k latête des 

députés de trente-huit districts ( i )  de k  capitale, 
et l’un d’eux y  a fait lecture d’un mémoire aussi 

bien écrit que bien pensé, par lequel il a prouvé 

L ^ s s i t é  de cette perm anence, si l’on vouloir

( i)  N eu f ont eu k  bassesse de rc ja te r  k  per- 

. m anence, qui est k  sauve-garde de la liberté du

peuple; et treize autres, qui l’avoient a'do-ité, se
sont laissés séduire au .p oin t de décider qu'une 

adresse k l’assemblée nationale croit .icutiie et 
euperflue..........
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(  7  )
jouir à  Paris des fruits de la régénération et de 

la liberté ( i) .

L’assemblée a promis de prendre en considé

ration le  vœ u des districts. M ais qui croiroit que 

nos représemans provisoires à l'iiôtel-de-ville  

ont eu l’ impertinence de trouver mauvais que 

cette députation ait été faite sans.leur participa

tion et sans leur consentement ? . . . .  Indignes 

fnandataiies du peuple ! v o ilà  donc encore un 

m it  de vos sentimens anti-patriotiques ,  et du 
despotisme insultant avec lequel vous voulez 

régner sur nous. —  A vois-je to rt, quand je sol- 

licitois votre rappel,  en dévoilant vos sourdes 

m enées, vos turpitudes et vos intrigues ? A vois- 

je to rt, quand je vous accusois d’è tre , presque 

tou s, gangrenés des vices de l’ancien régime et 

ennemis de la liberté ? A vois-je to r t , quand je 

prédisois que vous deviendriez un jour autant 

de petits souverains q u i, oubliant et leurs com - 

mettans et leuis commissions, ne s’en serviroient 

que pour s’élever et dominer. —  A v o ca ts , pro

cureurs ,  huissiers , espions, grippe-sous , vils 

intrigans qui composez la presque totalité des

( i)  N otez que ce n’est pas le philosophe Bailly 
qui a lu le discours, quoique chef de la dépii-i 
tation anti-permanente, mais un excellent ci
toyen , auquel la v ille  ne fait aucun traitement,- 
e î qui n’a par conséquent n i palais, n i équipage-, 
n i  livrée-.
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( 8 )
représentans d e notre com tm ine, je le  v o is , 
vous ne craignez la permanence des dis
tricts , vous ne voulez les anéantir que parce 
qu’ils seront toujours là pour balancer votre 
autorité,  pour in f e c t e r , pour surv'ciller vos 
opérations : vous nç redoutez cette in tp e a io n , 
cette surveillance, que pour prévariquer plus k 
votre  aise ; que parce que toujours prêts k  im - 
prouver ou arrêter vos projets aristocratiques, 
les districts p erm ^ ens vous fo rcero n t, si ce 
n’est k devenir de bons citoyen s, k  vous ren
ferm er du moins dans les bornes de votre devoir, 

-en vous ôtant le pouvoir de tyranniser le  peuple 
au gré de vos caprices et de vos intérêts.

Affaire d e  M . D a n t o n  co n tre  les Juges du 
C hâtelet.

Toujours des vexations, toujours des abus du 
pouvoir et de la loi ( i) .  Iniquités sur iniquités, 
attrocités sur attrocités : vo ila  ia devise de l’ in - 
fatnc ch àtelet, de cette jurisdiction décriée par 
toute la F ran ce , avilie aux yeux de la nation 
t nticre par les prévarications sans nombre donc 
t! le  s’est rendue et se rend impunément coupable 
chaque jour sous les yeux même du sénat auguste 
qui lui a attribué la connoissance des crimes de 
lèse-n ation ,  e t des décrets duquel elle  se rit et 
se !oue d e là  maniéré la plus crim inelle et la plus 
scandaleuse.

La suite au numéro prochain.

(  1 ) Q uô usquè tandem , ab uteritis patientlâ 
roscri.

D e  l’im prim erie  de M  A R. A T.
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